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Composition:

Afrique du Sud
Argentine
Australie
Bolivie
Brésil
Canada
Chili
Colombie
Communautés européennes

et Etats Membres
Corée
Costa Rica
Cuba
Egypte

El Salvador
Etats-Unis
Guatemala
Honduras
Hong Kong
Hongrie
Inde
Indonésie
Israël
Japon
Kenya
Malaisie
Mexique
Nicaragua

Nouvelle-Zélande
Pérou
Philippines
Pologne
République tchèque
Roumanie
Singapour
Suisse
Thaïlande
Trinité-et-Tobago
Uruguay
Venezuela

Mandat:

Examiner, à la lumière des dispositions pertinentes du GATT de 1994, l'Accord de libre-échange
nord-américain; présenter un rapport au Conseil du commerce des marchandises.

Points convenus dont le Président du Conseil du commerce des marchandises
a donné lecture à la réunion du Conseil général du 11 juillet 1995

Il est entendu que la déclaration dont le Président du Conseil du commerce des marchandises
a donné lecture au titre du point 7 de l'ordre du jour de la réunion du 20 février 1995 et qui
est reproduite dans le document WT/REG3/1, s'applique mutatis mutandis à ce groupe de travail.
Il est également entendu qu'au cours de l'examen, il sera tenu dûment compte des différences
intrinsèques entre les unions douanières et les zones de libre-échange.




